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La zone A 

La zone agricole comprend les secteurs de la commune, ®quip®s ou non, ¨ prot®ger en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou ®conomique des terres agricoles 

 

La zone N 

Les zones naturelles et foresti¯res sont dites " zones N ". Peuvent °tre class®s en zone natu-

relle et foresti¯re, les secteurs de la commune, ®quip®s ou non, ¨ prot®ger en raison 

1Á Soit de la qualit® des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur int®r°t, no-

tamment du point de vue esth®tique, historique ou ®cologique ; 

2Á Soit de l'existence d'une exploitation foresti¯re ;  

3Á Soit de leur caract¯re d'espaces naturels ;  

4Á Soit de la n®cessit® de pr®server ou restaurer les ressources naturelles ;  

5Á Soit de la n®cessit® de pr®venir les risques notamment d'expansion des crues 

Les zones agricoles et naturelles sont par nature inconstructibles 
sauf pour les infrastructures, les r®seaux, et les destinations ad-
mises, pour lôagriculture, la protection et la mise en valeur des es-
paces naturels. 

 

La restriction de construction vient aussi du PPRI qui nôadmettra 
ici que certaines constructions et seulement lôextension quantifi®e 
¨ 25 mĮ dôemprise au sol pour celles existantes. 

 

Le r¯glement tient compte de ce souci de protection et fixe les 
r¯gles architecturales applicables. En particulier, il est attentif aux 
couleurs volumes et hauteurs des constructions ¨ destination 
agricole. 

 

Dans le secteur UNESCO, lô®volution des constructions se fera 
selon les dispositions traditionnelles identifi®es dans la com-
mune. On reprend sensiblement le r¯glement de la zone UA. 

 

LES STECALS ï plan de situation ci-contre 

Des constructions peuvent °tre autoris®es dans des secteurs de taille et 
de capacit® d'accueil limit®es (STECAL) ¨ la condition qu'elles ne portent 
atteinte ni ¨ la pr®servation des sols agricoles et forestiers ni ¨ la sauve-
garde des sites, milieux naturels et paysages. 
 

En partie non urbanis® du PPRI, ces secteurs prennent en compte une 
activit® existante, ou permettent la cr®ation dôune nouvelle activit®. 

SECTEURS   

Aa Il sôagit dôun STECAL concernant une activit® existante 

de BTP dont il convient de permettre lô®volution 

Ab Secteur situ® en bordure de la lev®e de la Loire et en 

Ac Il sôagit de STECAL concernant une activit® existante 
ç Ecole dô®quitation- Centre ®questre è dont il convient 
de permettre lô®volution 

Ad Il sôagit dôun STECAL en vue de permettre les installa-
tions dôentreprise Paysagiste. 

Ae Secteur concernant le cimeti¯re et ses extensions 

Af Secteur compris entre les zones urbaines ç centre è et 

Ah Il sôagit dôun STECAL en vue dôune activit® li®e au tou-
risme et aux loisirs, avec h®bergement 

SECTEURS   

Np R®serv® aux installations ¨ destination dôactivit®s 
de loisirs, de sports, de culture et tourisme 
ç Parc de Loire è 

Nj Il sôagit dôun STECAL en vue de cr®er un espac® 
d®di® au tourisme, aux sports et aux loisirs 


